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POLITIQUES COMMERCIALES

OEPC: Mexique

Explorer les voies
multilatérales et régionales
pour ouvrir des marchés
L'Organe d'examen des politiques commerciales a procédé au deuxième
examen des politiques commerciales du Mexique les 7 et 8 octobre.
Voici des extraits des remarques récapitulatives de la Présidente:

es Membres ont fait l'éloge du rôle actif et positif joué par le
Mexique à l'OMC. Ils ont également relevé que le Mexique

était partie à un nombre croissant d'accords commerciaux régio-
naux, et ont souligné en particulier que les réformes de la politique
commerciale du Mexique étaient dues pour beaucoup à l'ALENA.
Des préoccupations ont été exprimées touchant le fait que le Mexi-
que restait fortement tributaire du marché des Etats-Unis, tou-
chant l'écart qui se creusait entre les taux préférentiels et les taux de
droit NPF ainsi qu'au sujet des répercussions sur les pays tiers des
règles d'évaluation en douane et des règles d'origine de l'ALENA.

Le représentant du Mexique a répondu que son appartenance à
l'OMC, notamment au mécanisme de règlement des différends,
était à la base de la politique commerciale du Mexique. Sa qualité
de Membre de l'OMC avait également joué un rôle décisif dans la
manière dont le Mexique avait affronté la crise financière, laquelle
avait eu des répercussions favorables sur les anticipations des mi-
lieux d'affaires et des milieux financiers et avait renforcé la con-
fiance dans l'avenir du Mexique. Il y avait entre les Etats-Unis et le
Mexique des liens denses et complexes; l'ALENA a établi la coopé-
ration nord-américaine sur une base juridique permanente, qui
allait au-delà des engagements pris dans le cadre du Cycle d'Uru-
guay. Compte tenu de la lenteur des améliorations apportées au
système multilatéral, le Mexique continuait à explorer la voie du
régionalisme pour parvenir à une plus grande libéralisation. Il al-
lait se tourner vers l'Union européenne, Israël et le mécanisme de
coopération Asie-Pacifique à la recherche d'une telle coopération.

Le représentant du Mexique a souligné que les autres Membres
de l'OMC pouvaient bénéficier de nombreux avantages offerts par
l'ALENA sur une base NPF, notamment dans le domaine des ser-
vices autres que les services financiers. Le Mexique avait éliminé
récemment aussi les droits NPF sur quelques 1 200 lignes tarifaires
concernant les intrants et les machines. Depuis 1995, les importa-
tions en provenance de partenaires hors zones de libre-échange
faisaient preuve d'un grand dynamisme, et ont connu une crois-
sance très rapide au cours du premier semestre de 1997.

Les Membres ont exprimé leur satisfaction devant les réduc-
tions tarifaires autonomes décidées par le Mexique ainsi que le
recul des autres restrictions depuis les années 80. En revanche,
des préoccupations ont été exprimées au sujet de l'écart entre les
taux consolidés «plafonds» et les niveaux de droits appliqués,
problème mis en évidence par le relèvement des droits appliqués
sur les textiles, les vêtements et les chaussures en 1995.

Plusieurs Membres se sont inquiétés du fait que le Mexique
appliquait une méthode d'évaluation en douane sur une base
f.a.b. à ses partenaires de l'ALENA et sur une base c.a.f. à ses
autres partenaires.

Certains Membres ont noté que le Mexique faisait un usage
intensif des mesures antidumping, ce qui à leurs yeux, était un
facteur d'incertitude accrue pour les opérateurs économiques,
tout en affaiblissant l'effet des réformes.

Les Membres ont reconnu l'importance économique considé-
rable de l'activité de production ou de transformation sous
douane pour l'exportation (maquiladora), mais certains ont sou-
ligné la nécessité d'intégrer davantage cette activité dans l'écono-
mie intérieure. Plusieurs Membres ont demandé des précisions
sur la suppression progressive de ce régime d'ici à l'an 2001, pré-
vue dans le cadre de l'ALENA. Ils ont demandé ce que le Mexi-
que envisageait de faire pour libéraliser davantage les conditions
du commerce et de l'investissement dans les services et ont salué
le rôle actif que jouait le Mexique dans les négociations en cours.

Dans sa réponse, le représentant du Mexique a souligné que la
libéralisation du commerce mexicain, notamment les élimina-

Travailler dans une carrière de marbre: Le
Mexique a déclaré que son appartenance à
l'OMC avait renforcé la confiance dans l'ave-
nir de son économie et avait été déterminante
pour faire face à la crise financière de 1995.

(Photo BIT)

tions récentes
de droits de
douane, était en
grande partie le
résultat de me-
sures autono-
mes dont béné-
ficiaient tous les
p a r t e n a i r e s
commerciaux
du Mexique.
L'écart entre les
taux appliqués
et les taux con-
solidés était dû
à cette libérali-
sation ainsi qu'à
la tarification
effectuée dans
l'agriculture. Le
Mexique était
prêt à négocier
sur des niveaux
consolidés dans
le cadre d'un
nouveau cycle
de négociations
multilatérales.
Il convenait de
noter que le re-
lèvement des
droits sur les textiles, les vêtements et les articles en cuir intervenu
récemment restait dans les limites des niveaux consolidés. La diffé-
rence entre l'évaluation en douane sur une base f.a.b. appliquée aux
échanges avec les membres de l'ALENA et l'évaluation sur la base
c.a.f. appliquée aux autres échanges serait insignifiante et tempo-
raire, compte tenu de la proximité géographique et de la part im-
portante que le commerce en franchise de droit représentait au
point qu'il finirait par englober tous les échanges effectués dans le
cadre de l'ALENA. Le représentant du Mexique a noté que l'ouver-
ture de procédures antidumping dépendait des demandes. Le nou-
veau projet de loi, qui n'avait pas encore été adopté par le Congrès,
visait à harmoniser les textes de la législation mexicaine avec les rè-
gles de l'OMC, lesquelles avaient rang de Loi suprême au Mexique.

Le représentant du Mexique a également donné des précisions
sur le fonctionnement de diverses mesures sectorielles. Il a précisé
que le régime de la production ou transformation sous douane
(maquiladora) serait modifié à compter du 1er janvier 2001 sous
l'effet des engagements pris dans le cadre de l'ALENA, de manière
que le régime tarifaire appliqué aux intrants soit le même pour les
marchandises vendues sur le marché intérieur et pour les exporta-
tions à destination des autres partenaires de l'ALENA. Les droits
NPF continueraient d'être acquittés sur les importations en prove-
nance de partenaires commerciaux non-membres de l'ALENA.

Le représentant du Mexique a noté que l'ouverture du marché
et la déréglementation avaient amélioré l'offre dans le secteur des
services ainsi que la compétitivité de ce secteur ces dernières an-
nées. Les engagements pris par le Mexique dans le cadre de
l'OMC étaient importants et ambitieux.

* * * *

Dans l'ensemble, les Membres ont félicité le Mexique d'avoir
poursuivi son programme de libéralisation du commerce et de
réforme économique, en dépit des difficultés auxquelles il avait
été confronté ces dernières années. La politique d'ouverture du
Mexique avait contribué à la reprise après la récession de 1995.
Toutefois, des préoccupations ont été exprimées pendant la dis-
cussion sur certains points, notamment: le dosage entre régiona-
lisme et multilatéralisme, le recours aux mesures antidumping,
les politiques en matière de marchés publics, l'application des
normes et les politiques sectorielles menées dans l'agriculture, le
secteur manufacturier et les services. Les Membres ont encou-
ragé le Mexique à continuer à participer de manière positive aux
travaux de l'OMC. o
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